
 

Fédération Française de Volley-Ball 

LIGUE Languedoc-Roussillon 
- Olympiade 2008 / 2012 – 

SECRETARIAT GENERAL 

 

  
 

Ligue Languedoc-Roussillon de Volley-Ball Maison Régionale des Sports 
1039, Rue Georges MELIES - 34000 Montpellier 

Courriel : llrvb@free.fr - Tél. 04 67 82 16 99 -  Fax : 04 67 82 16 84 (FAX générique, préciser la ligue destinataire) 

 

Montpellier le 19 décembre 2011 

 

 

Compte rendu du Bureau 

du 09 décembre 2011 
En instance d’approbation 

  

 
Assistent : Mesdames Valérie DELOUTRE, Linda ROYO. Messieurs  Daniel BIEYSSE, Hugues FERNANDEZ, Robert 

SERRANO, Jacques SHAW, Luc VEZINET, Bernard VIGNON. 
Excusés : Madame Frédérique ARNAUD, Monsieur Alain ESCAMEZ. 

 
 

Ordre du jour : 

 Approbation PV (Sportive 8+1, Arbitrage 1, Beach 1 si reçu, technique 1, Bureau 1). 

 Point sur les licences. 
 Mise en place Critérium Benjamin (Proposition CRS sur deux solutions). 

 Point sur le personnel (salaires et contrats). 
 Aide aux projets avec FFVB (mise en place ?). 

 Point sur site internet, la messagerie et le réseau informatique. 

 Interventions des présidents de CD et de commissions présents. 
 

 
 

Ouverture du Bureau à 18h30 par la présidente de la ligue. 

La présidente salut et remercie les personnes présentes et passe la parole au secrétaire général pour  le 
premier point de l’ordre du jour. 

 

APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

 Sportive : 

o PV 4 : Match SMPA011 - Suppression de l’amende pour La Croix d'Argent pour remise du 
match  vu que la CRS a validé l'implantation de ce match lors de la journée du premier 

tour de Coupe de la Ligue. 
o  PV 5 : match MMRA003 - Pourquoi n'y-a-t-il pas de frais de déplacement suite au forfait 

de Nîmes VB au Crès ? Prévu au règlement. 
o  PV 6 : match SMRA015 - Pourquoi n'y-a-t-il pas de frais de déplacement suite au forfait de 

St Gély 2 à Mende ? Prévu au règlement. 
o  PV 7 : match SMRR029 - Suppression des frais de report à Narbonne pour salle 

indisponible. 

o  PV 8 : Corriger le numéro du PV et la date du PV le 23.11.2011 
o  PV 10 : Match CMRA029 - Pourquoi n'y-a-t-il pas de frais de modification pour ce match ? 

attente réponse CRS. 

Les PV 1 à 9 sont approuvés avec les correctifs ci-dessus ; le PV N°10 sera réexaminé au 
prochain bureau. 

 Les CR de la CRA, CRT et du bureau sont approuvés.  
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POINT SUR LE PERSONNEL ROBERT SERRANO 

Le contrat de travail de M. GUY a été signé et accompagné d’un emploi du temps (exigé par la Convention 
Collective du Sport). Une modification des tableaux de suivi horaire a été faîte afin qu’apparaissent sur le 

récapitulatif les horaires majorés (nuitée et dimanche/jours fériés). Ce récapitulatif sera envoyé par le SG tous les 

20 du mois pour l’établissement des bulletins de paye. 
L’avenant du contrat de Mlle TRINQUIER est en cours de validation auprès de Profession Sports 34. En 

accord avec l’employée, il sera signé dès réception avec effet au 01/09/2011. 
En ce qui concerne M. MARIE, une aide lui a été apportée pour la gestion des licences par une 

réorganisation et un partage du travail avec Mrs BIEYSSE et BARBÉ. Grâce à cela, il a pu rattraper une partie du 

retard sur la facturation. Lors d’une discussion avec le SG, il lui a été précisé, que comme pour l’ensemble du 
personnel, il ne peut y avoir d’heure supplémentaire. Cela n’empêche pas de pouvoir, pour les besoins du service, 

de faire des heures « complémentaires », rattrapables dans le mois qui suit. 
 

Certaines personnes du bureau n’ont pas reçu les PV lors de leur édition. Le SG vérifiera ses listes pour les 
envois qui lui incombent et demande aux responsables des commissions d’en faire autant. 

 

POINT SUR LES LICENCES DANIEL BIEYSSE 

En préambule, le SG annonce une légère augmentation du nombre global de licencié par rapport à la 

saison dernière à la même date. 

Le premier retour des clubs concernant ces nouvelles fiches licences est le suivant : 
 les bordereaux de licences sont trop complexes, il y a trop de feuillets pour chaque licence 

 les saisies faites sur Internet concernant l'assurance en particulier doivent être réécrites à la main 
sur les bordereaux 

 problème de validation finale pour les mutations : disparition de la mention après validation !!! 
  

Problème rencontré par la ligue :  

 Après saisie et validation, l’applicatif transforme la mention « Création » en « renouvellement », ce 
qui ne permet plus à la ligue de différencier les deux, d’où délivrance de toutes les licences dès 

réception des bordereaux et demande, après vérification, des pièces justificatives manquantes. 
  

La vérification de toutes les licences au 1 décembre montre : 

 que les clubs ont de nombreux problèmes pour fournir un justificatif d'identité pour toutes les 
licences créations (sur les 490 justificatifs demandés seulement 150 ont été fournis). 

 que de nombreuses licences sont en attente à la ligue alors que ces dernières ont été saisies en 
septembre et octobre. Quelques clubs n'ont fourni aucun bordereau. 

 qu’il y a eu 128 demandes de correction à la FFVB. Seulement 35 ont été effectués par la FFVB !!! 

 que certaines signatures de joueurs ou joueuses sont douteuses. 
 qu’il y a 120 dossiers qui sont arrivés à la ligue incomplets (la plus part du temps, il manque la 2ème 

page avec la signature du joueur ou de la joueuse) et à ce jour seulement 95 ont été régularisés. 
les clubs sont priés d'envoyer les bordereaux demandés le plus rapidement possible. 

 
Un pointage est fait régulièrement afin de prévenir chaque club des pièces manquantes pour compléter les 

dossiers. 

 
Les clubs sont priés d'envoyer les bordereaux demandés le plus rapidement possible.  

 
Il est bon de rappeler que : 

 ces vérifications de licences est une demande de la FFVB, non pas pour sanctionner les clubs, mais 

pour procéder aux corrections nécessaires afin de mettre en conformité le listing des licenciés et 
d'éviter par la suite des recours en cas de blessures et de contestations. 

 c'est le Président du club qui est responsable en cas de réclamations. 
 

 

CRITÉRIUM BENJAMIN HUGUES FERNANDEZ 

Afin d’aider les comités et les clubs sur la catégorie benjamin, la CRS a mis en place un critérium (voir 

descriptif de l’organisation en annexe). Cette compétition se déroulera sous la forme de plateaux. Il y a à ce jour 5 
équipes en féminin (3 tournois) et 10 équipes en masculin (4 tournois). Cette compétition sera valable pour les 

obligations de formation mais ne qualifie pas pour les finales régionales. 
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AIDE AUX PROJETS 

M. VEZINET a la charge de mettre en place une commission de travail sur ce sujet en collaboration avec la 
CRD. Il est rappelé que l’aide à l’emploi mise en place par la FFBV n’existera plus en fin de saison sportive et sera 

remplacée par une aide aux projets présentée par les ligues, comités et/ou clubs sous couvert de la ligue 
d’appartenance. 

Une première ébauche devra être présentée au prochain bureau. 

 

POINT SUR SITE INTERNET, MESSAGERIE & RÉSEAU INFORMATIQUE 

Le site Internet de la ligue a été entièrement refait par la société COOR.NET. Après une période 

d’adaptation, il est géré par Mme DELOUTRE et M. SERRANO et va encore évoluer. Le but est une participation 
active de tous les acteurs du volley régional pour le faire vivre. 

Les nouvelles adresses de messagerie ont été créées et testées. Elles seront mises en service pendant la 
période des fêtes. Les anciennes adresses resteront encore actives pendant trois mois. 

De même, pendant le calme relatif de cette période de fête, le réseau informatique de la ligue migrera vers 
une nouvelle structure et un nouveau serveur. 

 

 

COMMISSION ARBITRAGE 

La présidente de la commission nous fait par d’un effort important fait dans les PO. La nouvelle CDA a mis 
en place une formation (20 candidats de tout âge). Dans ce même département auront lieu du 8 au 11 mai, les 

championnats de France (établissements) UNSS catégorie cadet/te. La coupe du monde aura lieu à Toulon en Juin. 

Problème des juges de ligne : suite à la décision de Comité Directeur du 14 octobre de ne plus compléter 
les frais de déplacement des juges de ligne, les arbitres qui ont plus de 50 km AR à parcourir (montant 

correspondant au forfait de déplacement LNV) refusent de se déplacer. Le CAC ALES pâtit de cette situation 
puisque depuis ce jour, il n’y a plus de juges de ligne pour leurs rencontres. La présidente a fait un courrier au 

président de la LNV pour l’alerter et lui demander de revoir le système de remboursement des frais de 

déplacement. En réponse, le président de la LNV ne souhaite pas changer le principe du forfait, mais augmente le 
supplément en cas de déplacement supérieur à 200 km AR … ce qui ne nous concerne pas ! La présidente 

demande à la CRA de bien vouloir essayer de trouver une solution pour que le club d’ALES ne soit pas léser : en 
désignant 2 juges de ligne qui feraient du co-voiturage, ou en désignant des juges de ligne qui pourraient arbitrer 

des rencontres se jouant en ouverture du match de Ligue B. La présidente rappelle également que la fonction de 

juge de ligne est très formatrice et que, peut-être, les arbitres qui souhaitent parfaire leur formation, pourraient, 
de temps en temps, faire l’effort de faire quelques kilomètres sans être pris en charge. Un vœu sera, une nouvelle 

fois, présenté à l’AG de la LNV cette année ! 
 

FINANCES 

Concernant l’aide aux comités, la position prise en bureau restreint d’appliquer les mêmes critères est 
confirmée. M. VIGNON doit : 

 envoyer un courrier aux CD n’ayant pas encore envoyé leur bilan. 
 faire une proposition de montant à verser pour le 23 décembre. 

Préparation du bilan 2011 : le trésorier général demandera à M. MARIE l’édition des documents comptables 
et établira le bilan financier de l’année 2011 avec M. ALBE. 

Un tableau des « dettes » des clubs au 08/12/2011 (voir annexe) a été présenté au bureau. Celui-ci décide 

que ces derniers devront s’en acquitter au plus vite (au moins 50%) et établir éventuellement avec le trésorier un 
échéancier de paiement. 

 

ORGANISATIONS 

Des contacts et un budget prévisionnel ont été établis pour l’organisation du TIC (même principe et même 

lieu que l’an passé). Les dates prévues sont du 9 au 11 avril 2012 à la Grande Motte. 
 

Une étude sera faîte sur la faisabilité d’organiser un tournoi de la ligue mondiale. La France sera opposée à 
l’Italie, Les États Unies et la Corée, chaque pays organisant un tournoi sur son territoire. M. SERRANO en 

collaboration avec M. SHAW ont la charge de prendre contact avec les institutionnels et les partenaires éventuels 

et de préparer un budget prévisionnel avant la prise d’une décision définitive. 
Composition des poules: 
Pool A – Russia, Serbia, Japan, Cuba 
Pool B – Brazil, Poland, Canada, Finland 

Pool C – Italy, USA, France, Korea 

Pool D – Germany, Argentina, Portugal, Bulgaria 
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ZONE TECHNIQUE 

C’est notre ligue qui préside la zone cette année. Le trésorier reste celui de la Provence pour des raisons 

évidentes de facilités puisque le compte bancaire est domicilié en Provence. 
Les compétitions sont reconduites à l’identique sauf pour les poussins où il y aura trois qualifiés par ligue. 

Il a été demandé que le nombre de superviseur soit porté à trois. 

Il est demandé à chaque ligue de s’acquitter de la redevance annuelle au plus vite. 
 

 

DIVERS 

M. BIEYSSE demande à avoir la composition du Pôle Espoir et du Centre Permanent Féminin. IL souhaite 

également connaitre la raison de la présence de deux joueuses hors ligue au CPF. Lors de la création de cette 
structure, il a été convenu que, si le recrutement régional laissé une ou deux places disponibles, celle-ci pourraient 

être comblées par des joueuses externes à la région. 
 

 

Prochaine réunion : Un CD sera organisé deuxième quinzaine de janvier. 

Fin de la séance à 23h00 

Le Secrétaire Général 

 
Robert SERRANO 
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ANNEXES 

FEUILLE DE PRESENCE 
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SITUATION COMPABLE DES CLUBS AU 8/12/2011 
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CRITERIUM REGIONAL BENJAMIN 

 

 

La Ligue Languedoc Roussillon de Volley Ball propose d’organiser un Critérium Régional à destination 

des catégories Benjamins et Benjamines. 

 

Ce Critérium a pour objectif majeur d’offrir des journées supplémentaires de jeu pour ces jeunes 

joueurs. Organisé sous forme de plateaux, il débouchera sur l’attribution d’un titre de champion du 

Critérium Régional. 

Il ne se substitue pas aux championnats départementaux existants, ni aux finales régionales dont les 

qualifiés sont donnés par les départements suivant les critères définis dans le règlement régional. 

 

Ce Critérium pourra également contribuer aux devoirs de formation pour les clubs ne participant pas à 

un championnat départemental qualificatif. 

 

Les dates retenues pour ce Critérium sont les suivantes : 
 

 BENJAMINS BENJAMINES 

Dimanche 08/01/2012 1
er

 tournoi  

Dimanche 15/01/2012  1
er

 tournoi 

Dimanche 22/01/2012 2
ème

 tournoi  

Dimanche 05/02/2012  2
ème

 tournoi 

Dimanche 04/03/2012 3
ème

 tournoi 3
ème

 tournoi 

Dimanche 25/03/2012 4
ème

 tournoi 4
ème

 tournoi 

 

Les deux premiers tournois seront, dans la mesure du possible, géographiques afin de minimiser les 

déplacements. 

 

Les 3
ème

 et 4
ème

 tournois se dérouleront par niveau, selon les résultats des deux premiers tournois, et 

serviront à établir les classements. Ils se joueront, de préférence, dans une ville en position centrale par 

rapport aux équipes qualifiées. 

 

La formule sportive dépendra bien sûr du nombre d’équipes réellement engagées. 

 

 

Avant d’aller plus loin dans l’organisation de ce Critérium Régional, nous vous 

demandons d’inscrire vos équipes auprès de la C.R.S (lrvb.sportive@free.fr), pour le 

2 décembre au plus tard. 
 

Merci de spécifier comme objet du mail : Critérium Régional Benjamin(e)s. 
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CONTRÔLE DES LICENCES 

 

 

Bilan des licences au 07/12 pour licences saisies avant le 01/12 

 
 

Clubs 
Nombre 

licences 

Bordereaux 

manquants 
BM - LT 

Corrections Dossiers 

incomplets 
R / D 

Pièces 

Identités 
R / D 

Signature 

du club 
omise 

en 
attente 

traitées 
Ligue 

Hérault (33) 2936 212  -  31 29 83 90 / 94 114/308 21 

Perte de 1 club : Clapiers (14 licences) 

Agde Marseillan 148 3  -  2 4 2  12 / 25 1 

Béziers Maraussan 127 25 2 6  1 / 18  

Béziers Volley 155 12 10 4  4 / 16 2 

Bousquet 
Bédarieux 

71   2  1 / 17  

Castelnau  

le Lez 
34 2      

Castries 102 11  -  1 1 4 35 / 35   

Clermont l’Hérault 124 14 6 2 0 / 2 0 / 12  

Cournonterral 14 licences saisies le 01/12    

Gignac 141   7    

La Grande Motte 16 Aucun  bordereau    

LAMVAC 110   2   1 

Le Crès 149 1  4  20 / 32 5 

Lunel 24   1  0 / 7  

Mauguio 108 23  -  17   1 / 1 0 / 5 4 

Mèze 69 3  6  5 / 5  

Montagnac 
Pézenas 

42 3  2  5 / 9  

Antigone 

Montpellier 
70 8  -  6 1 3  0 / 9 2 

ASBAM 264 10  -  1 1 15  5 / 5 3 

Montpellier Beach 

Volley 
2       

Croix d’Argent 213 6  -  1 1 2 7 / 8 17 / 45 1 

IBM 10 Aucun  bordereau    

Université 

Montpellier 
14       

MVUC 102     6 / 6  

Volley Loisir 

Montpellier 
23   4  1 / 2  

Poussan 64 1   47 / 47 26 / 26  

Via Domitia 

Poussan 
0       

Pouzols 44 11 1   0 / 2  

Saint Gély  148 2  6  6 / 7  

Arago Sète 322 12  -  3  8  3 / 3 1 

Sète VBC 82 25 1  0 / 1 0 / 35  

Vendres 50  1 3  0 / 1 1 

Villeveyrac 42     0 / 17  

Volley détente 

Hérault 
52     2 / 4  
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clubs 
Nombre 

licences 

Bordereaux 
manquants 

BM - LT 

Corrections Dossiers 
incomplets 

R / D 

Pièces 
Identités 

R / D 

Signature du 

club omise 
en 

attente 
traitées 
Ligue 

Aude (5) 454 43  -  13 4 10 2 / 5 6 / 19  

Perte de 2 clubs : Ouveillan (0), Volley détente Audois (52 dont 18 EV) 

Castelnaudary   73   2  3 / 3  

Coursan   30 7      

Gruissan   67 15 1   0 / 3  

Narbonne 216 11  -  10  8 0 / 3 3 /12  

Roubia   68 10  -  3 3  2 / 2 0 / 1  

Gard (10) 419 63  -  5 6 10 0 / 20 11 / 35  

Perte de 6 clubs : Volley Détente Gard (36 EV), AS Daudet (0), AS St Stanislas (17), VBC Coutach Vidourle (12), VBC 
International Nîmes (7), St Laurent d’Aigouze (20) 

CAC Alès 116 19  -  1  3  1 / 1  

Générac   34     1 / 1   

Nîmes Volley 110 21  -  4 5 2 0 / 1 1 / 7  

Sport et Foi Nîmes   10 Aucun   bordereau    

VAC Nîmes   37   1  5 / 7  

Saint Ambroise   11     0 / 2  

Saint Christol les 
Alès 

  19 1 1  0 / 18   

Saint Hilaire de 

Brethmas 
  11 3      

Vauvert   38   1  4 / 11  

Volley/Beach 

Camargue 
  33 9  3 0 / 1 0 / 6  

Lozère (2) 153 23  -  2 1 6 0 0 / 6  

Marvejols    1       

Mende 152 23  -  2 1 6  0 / 6  

P.O. (13) 561 113 4 19 3 / 3 19 / 124  

Perte de 1 club : 
AS Saint Jean (19) 

 
      

Canet 66 57 Aucun  bordereau    

Claira 11 Aucun  bordereau    

Font Romeu 37     0 / 14  

Ille sur Têt 19 Aucun  bordereau    

PRVB 115 4 1 12  1 / 1  

Université 
Perpignan 

5 Aucun  bordereau 
 
 

  

Perpignan Volley 0       

Saint Cyprien 49    2 / 2 7 / 10  

Saint Estève 118 8  1 1 non lic. 0 / 44  

Saint Gaudérique 8   2  2 / 2  

Saint Nazaire 37 6 2   0 / 13  

Toulouges 
Vallespir 

28 
77 

 
3 

1  
1 / 1 

 
9 / 27 

0 / 13 
 4 

TOTAL 4523 454  -  51 44 128 95 / 122 150/492 5 
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